
 

 
 
 

 

 
 
Du pont de La Balme (parking classique), prendre la direction de 
Yenne par la D1504. Passer le premier virage à droite pour 300m et se 
garer sur la première aire de stationnement terreuse sur la gauche, 200m 
avant la gravière. Secteur de grimpe de l’autre coté de la route. 
Ce site n’est pas conventionné. 
Par mesure de protection, Attention à la circulation fréquente et croisée. 
 

BALME de YENNE   Secteur  EXTREM HARD NOISE  
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